
Quelles sont les aides à l'embauche disponibles pour le secteur
associatif au Luxembourg ?

Réponse courte

Les associations luxembourgeoises peuvent bénéficier de plusieurs dispositifs d'aide à l'embauche selon le Code du

travail. Ces aides comprennent l'aide au réemploi (75% du salaire brut plafonné sur 48 mois), le contrat d'initiation à

l'emploi pour les moins de 30 ans (50% du salaire minimum sur 12 mois), l'aide à l'emploi des personnes

handicapées (40% à 100% selon le degré de handicap) et l'aide à l'embauche des demandeurs d'emploi de plus de

45 ans (50% du salaire de référence sur 24 mois).

Définition

Une aide à l'embauche constitue un soutien financier public accordé par l'État luxembourgeois aux employeurs du

secteur associatif pour favoriser l'insertion professionnelle de publics spécifiques. Ces aides sont régies par les

articles L.631-1 à L.631-12 du Code du travail et visent à réduire le coût salarial tout en garantissant des

conditions d'emploi équitables.

Conditions d’exercice

Pour être éligible, l'association doit :

Être légalement constituée selon la loi modifiée du 21 avril 1928

Disposer d'une situation financière saine (article L.631-2)

Justifier d'une capacité d'encadrement suffisante

S'engager sur un projet d'insertion professionnelle viable

Respecter les conventions collectives applicables

Le candidat recruté doit obligatoirement :

Être inscrit comme demandeur d'emploi à l'ADEM

Correspondre aux critères spécifiques du dispositif sollicité

Ne pas avoir été lié à l'association dans les 12 mois précédents

Modalités pratiques

La procédure de demande comprend :
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L'enregistrement du poste vacant auprès de l'ADEM

Le dépôt d'un dossier complet incluant le projet d'insertion

La signature d'une convention tripartite (employeur/ADEM/salarié)

La désignation d'un tuteur référent dans l'association

La mise en place d'un plan de formation individualisé

Le versement des aides s'effectue mensuellement après transmission des justificatifs prévus à l'article L.631-5 (fiches

de salaire, attestations de présence, rapports de suivi).

Pratiques et recommandations

Pour optimiser le dispositif :

Anticiper les besoins en recrutement et formation

Maintenir un dialogue régulier avec les conseillers ADEM

Mettre en place des outils de suivi administratif performants

Prévoir un accompagnement renforcé du salarié

Planifier la pérennisation du poste après la période d'aide

Cadre juridique

Articles L.631-1 à L.631-12 : dispositions générales sur les aides à l'embauche

Articles L.551-1 à L.551-7 : emploi des personnes handicapées

Articles L.591-1 à L.591-8 : contrat d'initiation à l'emploi

Articles L.631-2 et L.631-5 : conditions d'attribution et justificatifs

Règlement grand-ducal du 17 juin 2024 fixant les modalités d'application

Loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations

Le non-respect des obligations conventionnelles ou la transmission tardive des justificatifs entraîne la suspension immédiate des

aides et peut conduire à leur remboursement intégral (article L.631-10). Une attention particulière doit être portée au respect des

délais de transmission des documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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